


  

19-11.05 Correspondance des élèves 
 
 Le Conseil n’a reçu aucune correspondance de la part d’élèves. 
 
19-11.06 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 octobre 2019 

 
Il est PROPOSÉ par I. Béland, APPUYÉ par C. Lavallee et RÉSOLU à l’unanimité 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires, tenue le 
mercredi 16 octobre 2019, tel qu’il a été distribué.  
 

19-11.07 Affaires découlant des séances précédentes 



  

19-11.09 Rapport du président 
 

Le président a fait parvenir aux commissaires, avant la tenue de la séance, un rapport 
portant sur les points suivants : 

 

¶ École primaire sur la Rive-Sud – le 17 octobre 2019 

¶ Soirée des retraites de la CSCQ – le 22 octobre 2019 

¶ Rencontre de préparation de l’ordre du jour – le 29 octobre 2019 

¶ Conseil d’administration, session de perfectionnement professionnel et 
assemblée générale annuelle de l’ACSAQ – les 1er et 2 novembre 2019 

¶ Présentation de l’ACSAQ à la Commission parlementaire sur le projet de loi 
no 40 – le 4 novembre 2019 

 
19-11.10 Rapport du directeur général 
 

Le directeur général s’est adressé en bonne et due forme aux membres du Conseil et 
leur a parlé des points suivants : 

 
a) Développement sur le plan stratégique 
b) Mise à jour sur le programme d’étudiants internationaux 
c) Rapport en lien avec les Naskapis 
d) Publicités radiophoniques dans la région de la Ville de Québec 
e) Comités de relations de travail 

i) Employés cadres - directeurs, coordinateurs et gestionnaires 
ii) Directions d’école ou de centre 
iii) Enseignants  
iv) Professionnels 
v)

Rapport en lie
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19-11.11 Affaires nouvelles (suite) 
 



  

19-11.11 Affaires nouvelles (suite) 
 

a) Emprunt à long terme (suite)  
 
d) le produit de chaque emprunt ne pourra servir, outre le paiement des 

frais inhérents à l’emprunt concerné, que pour financer les dépenses 
d’investissement et les dépenses inhérentes aux investissements de 
l’Emprunteur subventionnées par le Ministre; 

 
3. QU’aux fins de déterminer le montant total auquel réfère le paragraphe 1 

ci-dessus, il ne soit tenu compte que de la valeur nominale des emprunts 
effectués par l’Emprunteur; 

 
4. QU’en plus des caractéristiques et limites énoncées précédemment, les 

emprunts comportent les caractéristiques suivantes : 
 

a) l’Emprunteur pourra contracter un ou plusieurs emprunts pendant 
toute la durée du régime d’emprunts jusqu’à concurrence du montant 
qui y est prévu, et ce, aux termes d’une seule et unique convention de 
prêt à conclure entre l’Emprunteur et le ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de financement; 
 

b) chaque emprunt sera constaté par un billet fait à l’ordre du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de financement; 
 



  

19-11.11 Affaires nouvelles (suite) 
 

a) Emprunt à long terme (suite)  
 

6. QUE l’un ou l’autre des dirigeants suivants : 
 

le directeur général; 
le directeur adjoint intérimaire; 
le président; ou  
le vice-président; 

 
de l’Emprunteur, pourvu qu’ils soient deux agissant conjointement, soit 
autorisé, au nom de l’Emprunteur, à signer la convention de prêt, la 
convention d’hypothèque mobilière et le billet, à consentir à toute clause et 
garantie non substantiellement incompatible avec les dispositions des 
présentes, à livrer le billet, à apporter toutes les modifications à ces 
documents non substantiellement incompatibles avec les présentes, ainsi qu’à 
poser tous les actes et à signer tous les documents, nécessaires ou utiles, pour 
donner plein effet aux présentes; 

 
QUE, dans la mesure où l’Emprunteur a déjà adopté une résolution instituant 
un régime d’emprunts pour les mêmes fins, la présente résolution remplace la 
résolution antérieure, sans pour autant affecter la validité des emprunts 
conclus sous son autorité avant la date du présent régime d’emprunts. 

 
b) Nomination des vérificateurs 

 
ATTENDU QUE l’article 284 de la Loi sur l’instruction publique stipule que « Pour 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-26?&digest=


  

19-11.11 Affaires nouvelles (suite) 
 

b) Nomination des vérificateurs (suite) 



  

19-11.11 Affaires nouvelles (suite) 

 
d) Demande de locaux additionnels : École secondaire régionale Riverside - gymnase 

 



  



  

19-11.11 Affaires nouvelles (suite) 

 
g) 



  

19-11.12 Rapports des comités (suite) 
 

e) Comité de vérification 
 

Une rencontre a eu lieu le 29 octobre 2019. La rencontre a surtout porté sur la 
présentation des états financiers pour 2018-2019. Jean Robert, président du comité 
de vérification, a fait l’éloge du travail laborieux de Madame Guylaine Allard, 
directrice du Service des ressources financières, et de son équipe.  
 

f) Comité d’évaluation du directeur général 
 
Aucune rencontre n’a eu lieu. 
 

g) Comité d’éthique et de gouvernance 
 
Aucune rencontre n’a eu lieu. 

 
h) Comité des ressources humaines 

 
Aucune rencontre n’a eu lieu. 
 

i) Comité d’allocation des ressources 
 
Aucune rencontre n’a eu lieu. 
 

19-11.13 Association des commissions scolaires anglophones du Québec 
 

a) Rapport du conseil d’administration 
 

Une rencontre a eu lieu le 1er novembre 2019, avant la tenue de la session de 
perf




